
Conseil du mois: Quelles tech-

niques pour les sourcils? 

Deux techniques s’offrent à vous  
pour la pigmentation des sourcils: 

Le poil à poil: Cette technique 
offre un résultat très naturel et 
permet de répondre à la majorité 
des demandes de nos clientes. 
Pour procéder, prendre au départ 
les repères anatomiques sur le 
visage de votre cliente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis, dessiner à la main levée une 
quinzaine de poils comme un petit 
code barre mais plus harmonieux 
et inclinés. Ce travail minutieux 
vous servira de guide. Passez au 
minimum 4 fois sur chaque sour-
cils. 

Le remplissage 

Cette technique est beaucoup plus 
longue que le poil à poil. Il s’agit 
dans un premier temps de tracer 
au crayon la forme des sourcils en 
s’assurant de leur parfaite symé-
trie. Puis, piquer le cadre dessiné 
en étirant bien la peau et en fai-
sant de petits va et bien très ser-
rés. Une fois le cadre tatoué com-
mencez à pigmenter l’intérieur. 4 
ou 5 passages sont indispensa-
bles afin d’obtenir  un résultat 
harmonieux.  

Actus:  Idées reçues et ru-

meurs… 
Ayant lu dernièrement de nombreux 
propos sur différents forums et rece-
vant parfois des questions surprenan-
tes, nous avons décidé de faire le 
point sur les idées reçues et autres 
fausses rumeurs concernant  la légi-
slation de notre profession. 

NON, il faut ne faut pas travailler dans 
une pièce stérile. Nous ne 
sommes pas au bloc opératoi-
re. Respectez les règles d’hy-
giène dans une salle réservée 
exclusivement à vos presta-
tions et tout ira bien. 

NON, les gants stériles ne sont pas 
obligatoires SAUF pour le 
piercing. Vos gants non stéri-

les doivent être changés tou-
tes les 2 heures et une fois 
mis, vous ne devez plus rien 
toucher...c’est la règle du ‘No 
Touch’. 

NON une pièce aérée ne veut pas dire 
climatisation, ni fenêtre. Une 
pièce peut être aérée avec 
une ventilation, type VMC.  

NON, il ne faut pas travailler sur un 
champ stérile. Pensez par 
contre à disposer un bout 
de ,drap d’examen sur 
votre plan de travail désin-
fecté afin d’y poser tout 
votre matériel. 

NON, vous n’avez pas besoin d’ê-
tre esthéticienne, ni d’avoir 
de CAP, ni BP, ni BTS, 
pour pratiquer le maquilla-
ge permanent. Vous devez 
seulement vous déclarer en 
préfecture et suivre la for-
mation Hygiène & Salubri-
té. 

NON, vous n’avez pas besoin de 
vous déclarer si vous êtes 
une esthéticienne faisant 
appel à une freelance. 
C’est à la freelance de se 
déclarer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

OUI, le domicile est interdit car 
chez une cliente, aucune 
pièce n’est uniquement 
réservée à la pratique du 
maquillage permanent. 

OUI vous devez changer d’aiguilles 
à chaque fois même pour 
la retouche de votre clien-
te. 

OUI, toutes les dermographes 
doivent se déclarer avant 
de commencer à exercer et 
cela est obligatoire depuis 
le 7 janvier 2010. 

OUI, la formation Hygiène & Salu-
brité est obligatoire pour 
toutes les dermographes 
avec ou sans expérience.  
Vous avez jusqu’au 26 
décembre 2011 pour four-
nir votre attestation de 
stage en Préfecture ou en 
DDASS selon les régions. 

OUI, vous pouvez utiliser des fla-
cons de pigments multi 
doses. Pas besoin de mo-
no-doses ou de flacon 
airless. L’important, est de 
vous assurer une hygiène 
stricte  lorsque vous servez 
votre encre dans votre 
godet. 

Nous ferons d’ailleurs le point sur 
les pigments dans le pro-
chain numéro. 
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- Convention annuelle de la SPCP USA à Las Vegas, du 6-8 mars.  

- Salon bien être et santé du 16 au 18 avril au Palais de l'Europe au Touquet. 

- Oh les filles ! du 16 au 18 avril au parc des expos de Strasbourg. 

A suivre : dans le prochain numéro, nous ferons le point sur la législation concernant les pigments.  RDV le 

mois prochain. 

Si vous ne souhaitez plus recevoir la NMP, merci de nous retourner un email à LANMP@hotmail.fr avec le mot ‘STOP’ dans votre intitulé. Nous vous infor-

mons que conformément à l’article 34 de la loi ‘Informatique & Libertés », vous avez un droit d’accès, rectification, suppression ou modification des données 

vous concernant. Pour exercer ce droit, merci de nous écrire à  LANMP/Anna Dermo, 24 avenue Jean Jaurès 83320 Carqueiranne. 

Vous nous avez écrit :  

Nathalie se demande si ’la retouche est obligatoire et quel est son 

intérêt?’ 

La réponse: ‘Le maquillage se faisant sur un support ‘vivant’ et non sur 

une feuille blanche inerte, la retouche vous permet de contrôler votre 

travail: est-ce que la couleur est assez foncée, est-ce que vos sourcils 

sont symétriques, est-ce que votre eye liner est suffisamment épais? 

C’est pendant ce rdv de retouche, normalement compris dans votre 

prix de départ que vous allez parfaire votre travail. Souvenez-nous du 

triptyque suivant : plutôt fin qu’épais, plutôt court que long, plutôt clair 

que foncé. 
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Dates importantes: 

Nous vous rappelons également les dates de 

formations en maquillage permanent dans 

notre centre Anna Dermo de Carqueiranne  

dans le Var 

‘- Du  8 au 13 février—reste 1 place 

‘- Du 15 au 20 mars 

‘- Du 12 au 17 avril  

Vous pouvez également suivre des formations 

en extensions de cils.  

Le centre Anna Dermo vous rappelle que toute 

professionnelle doit se déclarer en Préfecture 

depuis le 7 janvier et cela avant de commencer 

à exercer. 

Infos au 04 94 07 48 75 


